
Vous demandez : 
un CAP (Première année de CAP) ou un BAC PRO (Seconde professionnelle)  

Dans un établissement public (Education Nationale ou Agricole) 

Démarches Affectation 

Du 4 mai au 1er juin : saisie des vœux (voir encadré SAISIE DES 
VŒUX D’AFFECTATION en haut de cette page) 

Affectation en fonction : 

 de la capacité d’accueil 

 des résultats scolaires (évaluations et compétences) 

En apprentissage 

Démarches Admission 

Du 4 mai au 1er juin : saisie des vœux (voir encadré SAISIE DES VŒUX 
D’AFFECTATION  en haut de cette page) 
Dès que possible vous devez rechercher une entreprise pour signer 
un contrat d’apprentissage, et contacter le centre de formation 
(CFA) souhaité. 

L’admission en centre de formation par apprentissage (CFA) 
se fait uniquement après signature d’un contrat avec une 
entreprise. Parallèlement, à partir début juin, les 
coordonnées des candidats sont envoyés au(x) CFA 
demandé(s)  pour les accompagner 

Dans un établissement privé (Education Nationale ou Agricole) 

Démarches Admission 

Important : vous devez prendre contact directement avec l’établissement privé 
demandé avant la saisie des vœux. 

Du 4 mai au 1er juin : saisie des vœux (voir encadré SAISIE DES VŒUX D’AFFECTATION) 
La saisie des vœux n’est pas nécessaire lorsqu’un élève issu  d’un établissement privé 
formule uniquement des vœux vers un établissement privé  

 
Chaque établissement organise son 
propre recrutement et définit ses 
propres critères. 

Courant avril : Vous pouvez consulter toute l’offre de formation en ligne 
Du 4 mai au 1er juin : Vous pouvez formuler jusqu’à 10 vœux dans l’académie + 5 vœux hors académie 

Exceptions (formations à recrutement sur dossier) 

Première année de CAP Aéronautique au LP Les 3 rivières à Pontchâteau  
Secondes professionnelles des BAC PRO suivants :  Métiers de l’Aéronautique au LP Brossaud Blancho St Nazaire (44), Métiers de la 
sécurité dans les 8 établissements publics et privés de l’académie, Métiers de la mer au Lycée Cassard Nantes (44)Conduite et gestion 
de l’entreprise hippique au Lycée de Laval (53) 

Chaque dossier est accessible sur le site de l’établissement (en téléchargement) ou sur le site de l’académie de Nantes (en format 
PDF à compléter numériquement) 

Attention : date limite d’envoi de dossiers au plus tard pour le vendredi 24 avril. Plus d’infos sur la procédure sur le site : ICI 
Ou suivre le lien suivant : https://www.ac-nantes.fr/orientation-et-insertion/espace-etablissement/guide-procedures-d-orientation-et-d-affectation/rentree-
2020-recrutement-specifique-voie-professionnelle  

18 mai : Communication des résultats dans ces formations 

Du 18 mai au 1er juin : saisie obligatoire du vœu en rang 1 pour les élèves admis ou en liste supplémentaire qui confirment leurs 
choix (voir encadré SAISIE DES VŒUX D’AFFECTATION en haut de cette page) 
Les élèves refusés doivent formuler d’autres vœux.  

SAISIE DES VŒUX D’AFFECTATION : 

Deux situations :  
- Vous possédez des identifiants de connexion au téléservice - affectation :  du 4 mai au 1er juin 2020  vous effectuez la saisie de vos 
vœux d’affectation 
- Vous  ne possédez pas d’identifiants de connexion au téléservice - affectation, vous renseignez la fiche de vœu palier 3ème et la 
remettez à l’établissement actuel de votre enfant avant le mercredi 20 mai 2020. L’établissement effectuera la saisie de vos vœux 
avant le 1er juin 2020.  
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